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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION SUD DE SEINE
COMPTE RENDU ANALYTIQUE
DE LA SEANCE DU 22 SEPTEMBRE 2005


	Par suite d'une convocation en date du 14 septembre 2005, les membres composant le Conseil communautaire Sud de Seine se sont réunis à la salle du Conseil Municipal de Malakoff à 19 h 30 sous la présidence de Madame Marie Hélène AMIABLE, Vice - Présidente.

ETAIENT PRESENTS : Mme AMIABLE, M. BUCHET, Mme MARGATE, Mme PICARD, M. DUMAS, Mme BOUDJENAH, Mme CAPEZZUOLI, M. LEHOUX, Mlle SALVAT, M. WALDTEUFEL, M. FAIVRE, Mme GUYON, Mme ATLAN, MM. MENSAH, SEIGNOLLES, M. ALLAIN, M. SEYLER, M. COLLET, M. FISCHER, Mme DENNOUNE, M. ZANOLIN, Mme SOMMIER, Mme DERETHE, M. BESSON, M. MEIER, Mme CHABRAN, M. ANTOINE, M. COCHIN, M. SUEUR, M. JAFFREZIC, M. GUILMART, M. MARIONNAUD, M. LEON 
Lesquels forment la majorité des membres en exercice et peuvent délibérer valablement en exécution de l'article L.2121-7 du Code Général des Collectivités Territoriales.

ABSENTS EXCUSES AYANT DONNE POUVOIR :

M. KALTENBACH

à
M. BUCHET

Mme GEFFROY
à

Mlle SALVAT
Mme FAYOLLE
à
Mme PICARD
M. LAFON
à
Mme GUYON
Mme AGUERRI
à
M. ALLAIN
Mme CORDESSE
à
M. ANTOINE
M. CORMIER
à
Mme MARGATE
M. NEXON
à
M. SEIGNOLLES
Mme POTVIN
à
M. COLLET 
M. TCHICAYA

à

M. BESSON

M. DELOM

à

M. LEON

ABSENTS EXCUSES: MM. LOLOUM, WEHBI


	1°/ Le Président ayant ouvert la séance et fait l'appel nominal, il a été procédé, en conformité avec l'article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, à l'élection d’un secrétaire pris dans le sein du Conseil.

2°/ Madame BOUDJENAH est désignée pour remplir ces fonctions




3 – Procès-verbal de la séance du 30 juin 2005 : ce point est reporté à la prochaine séance,
4 – Décide à l’unanimité de choisir un local de référence dont la valeur locative brute sera retenue pour le calcul de la cotisation minimum communautaire à compter du 1er janvier 2006. 

Choisit ce local  : 

· situé au 48, rue Boris Vilde 92260 Fontenay-aux-Roses

· Année de construction 1926

· Appartement 11 m²

· Propriétaire : Alice FOLZENLOGEL

· Locataire : M. Mamadou SISSOKO

· référence cadastrale :G 0004

· identification du local : n° identifiant : A 01 02 06001

· n° invariant : 0320606282N

· catégorie 6

· VL 1970 206

· ayant une valeur locative brute de TH en 2005 de 947 €

Décide que la cotisation minimum de TP sera réduite de moitié pour les assujettis n’exerçant leur activité qu’à temps partiel ou pendant moins de 9 mois au cours de l’année civile,
5 – Décide à l’unanimité (1 abstention) de verser aux communes membres de la Communauté d’agglomération Sud de Seine des fonds de concours pour le financement de divers équipements ci-dessous décrits,

Précise que :
- pour Clamart, le montant du fonds de concours s’élève à 360 000 € ; et conformément à l’inscription au budget primitif 2005 de la Ville, il a été affecté à la création de la médiathèque Buanderie. Son coût prévisionnel s’élève à 4 460 000 €. 

- pour la ville de Malakoff, le fonds de concours s’élève à 240 000 €. Il a été affecté à l’agrandissement et la restructuration du centre municipal de santé. Le coût prévisionnel s’élève à 2 713 000 €.
- pour la ville de Fontenay-aux-Roses, le fonds de concours s’élève à 240 000 €. Il a été affecté au financement d’un terrain de sport dont le coût prévisionnel s’élève à 750 000 € :

- pour la ville de Bagneux, le fonds de concours s’élève à 360 000 €. Il a été affecté au financement de la Maison de la Musique et de la Danse. Le coût prévisionnel s’élève à 4 560 000 €.

Précise que des délibérations conformes sont ou vont être adoptées par les communes membres de la Communauté d’agglomération Sud de Seine,

6 – Décide à l’unanimité d’exonérer de la taxe professionnelle unique les cinémas art et essai situés sur le territoire de la Communauté d’agglomération Sud de Seine,

7 – Décide à l’unanimité le versement au comptable de la Communauté d’agglomération Sud de Seine d’une indemnité de conseil de 500 €,

8 - Approuve à l’unanimité le cahier des charges et le lancement d’un marché pour la location et maintenance de conteneurs pour la collecte de déchets ménagers sur la ville de Bagneux, précise qu’il s’agit d’un marché d’appel d’offres d’un an renouvelable 2 fois (3 ans maximum), précise que le montant estimé du marché s’élève à 400 000 € HT, autorise le Président à le signer pour le compte de la Communauté d’agglomération Sud de Seine,

9 – Approuve à l’unanimité le cahier des charges et le lancement d’un marché l’aménagement des bureaux et la fourniture de mobiliers pour la Communauté d’agglomération Sud de Seine, précise que le montant estimé du marché s’élève à 313 000 € HT,

10 – Approuve à l’unanimité la modification du tableau des effectifs (transformation d’un emploi de rédacteur en emploi de rédacteur principal), 
11 – Approuve à l’unanimité la modification du calcul du régime indemnitaire relativement à l’indemnité spécifique de service des ingénieurs,

12 – Approuve à l’unanimité le versement d’une subvention de 1 000 € à l’Association Sportive Fontenaisienne pour l’organisation d’un tournoi de tennis du 22 octobre au 2 novembre 2005 entre les clubs de tennis des quatre communes membres de la Communauté d’agglomération Sud de Seine,

13 – Approuve à l’unanimité la détermination du lieu du prochain Conseil communautaire qui sera la salle du Conseil Municipal de Fontenay-aux-Roses.
14 – A entendu l’annonce faite par Mme Marie Hélène AMIABLE, Vice-Présidente relativement au lancement d’un PLH intercommunal, lancement qui sera proposé au Conseil Communautaire du 17 novembre 2005.
La séance a été levée à 20 h 30. 
      Le Président 

Philippe KALTENBACH 
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